
VIENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°86-2021-183

PUBLIÉ LE 22 OCTOBRE 2021



Sommaire

DDETS /

86-2021-10-19-00005 - Refus de déclaration AMADIA Abdullah (2 pages) Page 3

86-2021-10-19-00004 - Refus de déclaration PAITRE Aurélien (2 pages) Page 6

86-2021-10-19-00006 - Refus de déclaration TOUCHARD Alexis (2 pages) Page 9

DDT 86 / Education routière

86-2021-10-19-00002 - Arrêté n°2021-DDT-SPRAT-ER-645 en date du 20

octobre 2021
portant retrait d�autorisation temporaire et restrictive

d�exercer la profession d�enseignant de la conduite ( ATRE ) (2 pages) Page 12

DDT 86 / SEB

86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648
Réglementant

temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans

l�ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne
 (12

pages) Page 15

DDT 86 / SPRAT

86-2021-10-19-00003 - Arrêté n° 2021-DDT-646 en date du 19 octobre 2021

autorisant l�établissement d�alimentation Tabac Presse, représenté par

Bastien SAINT LEGER, à remplacer les enseignes au 2 route de Poitiers sur la

commune d�Ayron (2 pages) Page 28

PREFECTURE de la VIENNE / Eau et Biodiversité

86-2021-10-11-00008 - AP portant régularisation au titre de l'article L 214-3

du code de l'environnement de 83.4 ha de réseaux de drainage localisés sur

les communes de Fleuré, Nieuil l'Espoir et Savigny l'Evescault (4 pages) Page 31

UDAP /

86-2021-10-19-00001 - Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un

site classé pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du Ministre

chargé des sites. (2 pages) Page 36

2



DDETS

86-2021-10-19-00005

Refus de déclaration AMADIA Abdullah

DDETS - 86-2021-10-19-00005 - Refus de déclaration AMADIA Abdullah 3



DDETS - 86-2021-10-19-00005 - Refus de déclaration AMADIA Abdullah 4



DDETS - 86-2021-10-19-00005 - Refus de déclaration AMADIA Abdullah 5



DDETS

86-2021-10-19-00004

Refus de déclaration PAITRE Aurélien

DDETS - 86-2021-10-19-00004 - Refus de déclaration PAITRE Aurélien 6



DDETS - 86-2021-10-19-00004 - Refus de déclaration PAITRE Aurélien 7



DDETS - 86-2021-10-19-00004 - Refus de déclaration PAITRE Aurélien 8



DDETS

86-2021-10-19-00006

Refus de déclaration TOUCHARD Alexis

DDETS - 86-2021-10-19-00006 - Refus de déclaration TOUCHARD Alexis 9



DDETS - 86-2021-10-19-00006 - Refus de déclaration TOUCHARD Alexis 10



DDETS - 86-2021-10-19-00006 - Refus de déclaration TOUCHARD Alexis 11



DDT 86

86-2021-10-19-00002

Arrêté n°2021-DDT-SPRAT-ER-645 en date du 20

octobre 2021

portant retrait d�autorisation temporaire et

restrictive d�exercer la profession d�enseignant

de la conduite ( ATRE )

DDT 86 - 86-2021-10-19-00002 - Arrêté n°2021-DDT-SPRAT-ER-645 en date du 20 octobre 2021

portant retrait d�autorisation temporaire et restrictive d�exercer la profession d�enseignant de la conduite ( ATRE ) 12



DDT 86 - 86-2021-10-19-00002 - Arrêté n°2021-DDT-SPRAT-ER-645 en date du 20 octobre 2021

portant retrait d�autorisation temporaire et restrictive d�exercer la profession d�enseignant de la conduite ( ATRE ) 13



DDT 86 - 86-2021-10-19-00002 - Arrêté n°2021-DDT-SPRAT-ER-645 en date du 20 octobre 2021

portant retrait d�autorisation temporaire et restrictive d�exercer la profession d�enseignant de la conduite ( ATRE ) 14



DDT 86

86-2021-10-21-00001

AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements

d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du

bassin du Clain dans le département de la

Vienne

DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

15



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

16



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

17



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

18



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

19



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

20



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

21



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

22



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

23



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

24



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

25



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

26



DDT 86 - 86-2021-10-21-00001 - AP_N°2021_DDT_SEB_648

Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en nappe dans l�ensemble du bassin du Clain dans le

département de la Vienne

27



DDT 86

86-2021-10-19-00003

Arrêté n° 2021-DDT-646 en date du 19 octobre

2021 autorisant l�établissement d�alimentation

Tabac Presse, représenté par Bastien SAINT

LEGER, à remplacer les enseignes au 2 route de

Poitiers sur la commune d�Ayron

DDT 86 - 86-2021-10-19-00003 - Arrêté n° 2021-DDT-646 en date du 19 octobre 2021 autorisant l�établissement d�alimentation Tabac

Presse, représenté par Bastien SAINT LEGER, à remplacer les enseignes au 2 route de Poitiers sur la commune d�Ayron 28



DDT 86 - 86-2021-10-19-00003 - Arrêté n° 2021-DDT-646 en date du 19 octobre 2021 autorisant l�établissement d�alimentation Tabac

Presse, représenté par Bastien SAINT LEGER, à remplacer les enseignes au 2 route de Poitiers sur la commune d�Ayron 29



DDT 86 - 86-2021-10-19-00003 - Arrêté n° 2021-DDT-646 en date du 19 octobre 2021 autorisant l�établissement d�alimentation Tabac

Presse, représenté par Bastien SAINT LEGER, à remplacer les enseignes au 2 route de Poitiers sur la commune d�Ayron 30



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-10-11-00008

AP portant régularisation au titre de l'article L

214-3 du code de l'environnement de 83.4 ha de

réseaux de drainage localisés sur les communes

de Fleuré, Nieuil l'Espoir et Savigny l'Evescault

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-10-11-00008 - AP portant régularisation au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement de

83.4 ha de réseaux de drainage localisés sur les communes de Fleuré, Nieuil l'Espoir et Savigny l'Evescault 31



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-10-11-00008 - AP portant régularisation au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement de

83.4 ha de réseaux de drainage localisés sur les communes de Fleuré, Nieuil l'Espoir et Savigny l'Evescault 32



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-10-11-00008 - AP portant régularisation au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement de

83.4 ha de réseaux de drainage localisés sur les communes de Fleuré, Nieuil l'Espoir et Savigny l'Evescault 33



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-10-11-00008 - AP portant régularisation au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement de

83.4 ha de réseaux de drainage localisés sur les communes de Fleuré, Nieuil l'Espoir et Savigny l'Evescault 34



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-10-11-00008 - AP portant régularisation au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement de

83.4 ha de réseaux de drainage localisés sur les communes de Fleuré, Nieuil l'Espoir et Savigny l'Evescault 35



UDAP

86-2021-10-19-00001

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans

un site classé pour les travaux ne relevant pas

d'une autorisation du Ministre chargé des sites.

UDAP - 86-2021-10-19-00001 - Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas d'une

autorisation du Ministre chargé des sites. 36



PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp02021E0002 déposée par M. HENEAU
BERNARD/MAIRIE DE BELLEFONDS est accordée sous réserve du respect des prescriptions
suivantes :
- La marquise sera supprimée, compris structure métallique en totalité (parties inclues dans la
maçonnerie). Les éventuelles reprises en ciment seront purgées et l'enduit au droit de l'ancienne marquise
sera repris au mortier de chaux. Un badigeon pourra être mis en œuvre sur les reprises  si nécessité.
- La baie à créer en façade sud recevra un encadrement en pierres de taille (linteau, jambage, appui). Les
pierre de taille seront d'épaisseur minimale 10cm et d'appareillage identique à celui des baies existantes.
- L'ensemble des menuiseries des fenêtres et porte-fenêtres à remplacer seront en bois traité avec un
saturateur grisant. Les fenêtres seront divisées en grands carreaux traditionnels, compris porte fenêtre en
façade est et avec petits bois rapportés en face extérieure du vitrage.
- Les volets bois existants seront conservés et réhabilités. Les volets manquants au rez de chaussée seront
rajoutés, compris porte fenêtre en façade est. Ils seront à lames de bois massif à joints plats sans écharpes,
battants ou repliables en tableau.
- La porte d'entrée sera en bois de type « fermière » à 4 carreaux en partie supérieure. Un volet à apposer
sur crochets pourra y être associé.
- La clôture sera composée de poteaux rond en bois naturel et d'un grillage souple à maille carrée de teinte
vert foncé.
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- Le portail et le portillon seront réalisés en bois à lames verticales de forme simple. La partie supérieure
sera horizontale. Ils seront fixés sur les poteaux en maçonnerie existants et à créer à l'identique pour un
côté du portail. Ils seront traités avec un saturateur grisant.

- En l'absence d'information suffisante dans la présente demande, l'abattage du tilleul et son éventuel
remplacement devront faire l'objet d'une demande d'autorisation spécifique. Néanmoins, l'abattage pourra
être réalisé en urgence et régularisé ensuite si l'arbre présentait un risque pour la sécurité des biens et des
personnes.

SIG03 - La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Vienne.

Fait à Poitiers, le 19/10/2021

Pour le préfet et par délégation,

Corinne GUYOT

SIG01 - Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Vienne

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut décision de
rejet.
Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les deux mois à compter
de la notification de la présente décision.
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